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L’arrêt SMPAT ouvre un nouveau recours de plein contentieux aux tiers contre le refus de 
l’administration contractante de résilier à leur demande un contrat.  

« La tentation de traiter complètement les actes détachables relatifs à l’exécution du contrat ne concerne 
donc que les décisions de résiliation du contrat. Elle est d’autant plus grande que la question semble à 
première vue symétrique de celle du refus de résiliation que vous allez régler et que la voie contentieuse 
vers laquelle serait redirigé ce recours existe déjà pour les parties, le recours en reprise des relations 
contractuelles institué par votre décision de Section de 2011, cne de Béziers, précitée. Les tiers 
pourraient ainsi saisir le juge du contrat de conclusions tendant soit à la rupture des relations 
contractuelles, soit à leur maintien. 

Mais cette symétrie n’est qu’apparente. Sans entrer dans le détail des arguments développés tant par 
votre commissaire du gouvernement dans ses conclusions contraires sur la décision sté TV 6 que par un 
certain nombre de commentateurs critiques de cette jurisprudence, nous pouvons simplement souligner 
que la décision de résilier un contrat est à la fois plus dépendante des relations contractuelles et plus 
étrangère aux intérêts des tiers que le refus de le résilier. Sur le premier point, il reste, comme l’indiquait 
Marc Fornacciari dans ses conclusions, « très difficilement admissible qu’un juge puisse être amené, à 
la demande d’un tiers, à annuler une résiliation, donc à faire revivre un contrat, non seulement contre la 
volonté de l’administration, mais encore, éventuellement, contre la volonté du cocontractant ». Sur le 
second, autant on perçoit bien que la poursuite de l’exécution d’un contrat administratif soit contraire à 
certains intérêts généraux et que des tiers puissent agir en justice pour les faire prévaloir contre la volonté 
de l’administration, autant on voit moins quels intérêts généraux peuvent imposer la poursuite d’une 
relation contractuelle particulière. 

Les tiers pourront toujours contester au nom de ces intérêts les nouvelles modalités de gestion du service. 
Le coût très important de la résiliation de certains contrats de l’Etat, dont une actualité encore assez 
récente offre une illustration, ne suffira pas à donner un intérêt pour agir suffisant à des contribuables 
nationaux. Quant aux intérêts particuliers que certains tiers, tels que des sous-traitants, pourraient faire 
valoir pour obtenir la poursuite d’une relation contractuelle, il s’agit d’intérêts économiques invocables 
dans la cadre d’un recours indemnitaire et dont nous avons quelque difficulté à admettre qu’ils puissent 
prévaloir sur la volonté des parties au contrat de rompre leurs relations. Quoi qu’il en soit, ce bref aperçu 
des questions que pose le recours des tiers contre une décision de résiliation montre qu’il relève d’une 
problématique très différente de celle du refus de résiliation qui justifierait que l’on s’interroge sur le 
principe même d’un tel recours avant de le pérenniser en l’intégrant dans la nouvelle architecture des 
recours contractuels ». 


